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ARTICLE 2

Après le mot :

« national »

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 6 :

« qui ont passé avec l’État une convention à durée déterminée dans les conditions prévues aux 
articles L. 1221-3 à L. 1221-6 peuvent assurer des services réguliers inter-régionaux. Ces 
conventions sont soumises à l’avis préalable des régions et départements concernés et sont 
contrôlées par l’autorité mentionnée à l'article L. 2131-1. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de s’assurer que l’ouverture de lignes d’autocar nationales soit régulée par les pouvoirs publics 
et ne fasse pas une concurrence déloyale aux lignes de transport ferroviaire, cet amendement vise à 
inscrire cette ouverture dans le cadre de conventions de service public.


